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COMPTE RTNDU SOMMAIRT

L'ân deux aille vingt-troi§, lc dix-€êpt novcEbre à dix-huit heures et trente !d[utes, le conseil Eunicipal de la cotolaune
de B€rbizon légaleûent coovoqué le treize tloveEbre deux aiue vingt-trois, g'est réuni en s.ssion ordinaire, À lÀ Eairie,
sous la présideûce de Monsieur Gérard TAPONAI, Ie Maire.
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M. YvcE COZE, MDe Sophic SÉOURA, M. Jcao-SébasÊicn BOUIU,OT, M. Sébasticn GRÉGOIRE,
M. Ghislain DIDIoT, Mme Cathcrh? CH RPENTIER, M. Cérad BORDEAITX,
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